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1. Je suis d'avis que la requ6te introduite contre la Republique du Soudan par
Monsieur Amir Adam Timan doit 6tre rejetee. Toutefois, l'incomp6tence ratione
personae de la Cour 6tant manifeste en l'espdce, cette requOte n'aurait pas d0
donner lieu d une d6cision de la Cour; elle aurait d0 6tre rejet6e de ptano par une
simple lettre du Greffier (voir mon raisonnement sur ce point dans mes opinions
individuelles jointes aux d6cisions rendues dans les affaires Michetot Yogogombaye
c. R1publique du Sdn6gal, Efoua Mbozo'o Samuel c. Parlement panafricain,
Convention Nationale des Syndicats du Secteur Education (CONASySED,) c.
Rdpublique du Gabon, Delta lnternational lnvestmenfs SA, Mr et Mme AGL de Lang
c. Rdpublique d'Afique du Sud et Emmanuel Joseph lJko c. R6publique d'Afique du
Sud, ainsi que dans mon opinion dissidente jointe d la decision rendue dans l'affaire
Ekollo Moundi Alexandre c. R1publique du Cameroun et R1pubtique filderale du
Nig6ria).

2. Je ne suis en effet pas favorable au traitement judiciaire d'une requete
individuelle dirigee contre un Etat partie au Protocole qui n'a pas fait la d6claration
facultative d'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour pour connaitre des
requdtes 6manant d'individus ou d'organisations non-gouvernementales, ou contre
un Etat africain non partie au Protocole ou non membre de l'Union africaine, comme
cela a 6t6 le cas concernant plusieurs requotes d6jd trait6es par la Cour.

3. En accordant un traitement judiciaire d la pr6sente requ6te introduite contre le
Soudan, la Cour ne tient ainsi pas compte de l'interpr6tation, pourtant correcte i mes
yeux, qu'elle avait initialement donn6e de l'article 3a (6) du Protocole dans le
paragraphe 39 de son tout premier arr6t relatif d l'affaire Michelot Yogogombaye c.
Rdpublique du Sdn6gal; dans cette d6cision, la Cour avait en effet rappele ce qui
suit:
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* (la seconde phrase de l'article 34 (6) du Protocole pr6voit que [la
Courl (ne regoit aucune requ6te en application de I'article 5 (3)
int6ressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle d6claration> (soulign6
ajout6). Le terme <regoit> ne doit cependant 6tre entendu ni dans son
sens litt6ral, comme renvoyant au concept de <<r6ception>, ni dans son
sens technique comme renvoyant au concept de <<recevabilit6>. ll doit
plut6t 6tre interpr6t6 A la lumidre tant du texte que de l'esprit de l'article 34
(6) pris dans son int6gralite et en particulier de l'expression <<d6claration
acceptant la comp6tence de la Cour pour recevoir les requ6tes [6manant
d'individus ou d'oNch figurant dans la premidre phrase de cette
disposition. ll ressort donc clairement de cette lecture que l'objet de
l'article 34 (6) susmentionn6 est de r6gler les conditions pour que la cour
puisse connaTtre de telles requCtes, d savoir l'exigence du d6p6t d'une
d6claration sp6ciale par l'Etat partie concern6, et de tirer les
cons6quences de l'absence d'un tel dep6t par cet Etab.

4. ll est clair qu'en accordant un traitement judiciaire d une requOte et en rendant
une d6cision i son 6gard, la Cour <<connaTt>> bel et bien de cette requ6te au sens ot
elle a interpr6t6 le verbe <connaTtre> d la fin du paragraphe 39 susmentionn6, c'est-
i-dire qu'elle procdde en fait d l'examen de cette requ6te, m6me si cet examen se
termine par un constat d'incomp6tence; or, selon l'interpr6tation qu'elle a ainsi
donn6e de l'article 34 (6) du Protocole, la Cour ne devrait pas proc6der dr l'examen
d'une requ6te si l'Etat partie concern6 n'a pas d6pose la d6claration facultative.

5. Dans le traitement judiciaire de la pr6sente affaire, la Cour a par ailleurs
d6cid6 de ne pas communiquer la requ€te de Monsieur Amir Adam Timan au
Soudan, ni m6me d'informer cet Etat du dep6t de la requ6te. L'adoption par la Cour
d'une d6cision judiciaire dans de telles conditions constitue une atteinte au principe
du contradictoire (Audiatur et altera pars), principe qui doit s'appliquer i tout moment
de la proc6dure. Cette entorse dr l'equit6 et l'6galit6 des armes est d'autant plus
remarquable que la requ6te de Monsieur Amir Adam Timan a, dds sa r6ception, fait
l'objet d'une publicit6 sur le site 6lectronique de la Cour.

6. La non-communication de la requdte au Soudan a 6galement priv6 celui-ci de
la possibilit6 d'accepter la comp6tence de la Cour par la voie du forum prorogatum
(sur cette question, voir mon opinion individuelle dans l'affaire Michelot
Yogogombaye c. R1publique du Sdnegal pr6citee).
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